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2. La gestion de l’espace 

Les enjeux :

Les communes du Centre Bretagne disposent souvent d’un espace abondant et bon marché. 
Cela constitue d’ailleurs en partie leur attrait pour les candidats à la construction à la 
recherche de grandes parcelles. Néanmoins cet espace est précieux et il convient de 
l’économiser pour plusieurs raisons : 
- La consommation d’espace pour l’habitat entre en concurrence directe avec l’agriculture 

qui est à la base de l’économie du territoire. 
- Les coûts d’aménagement pour la collectivité sont d’autant plus élevés que la taille des 

parcelles est élevée. 
- _Enfin cela contribue à accroître le nombre et la longueur des déplacements. Ce qui est 

générateur d’émission de gaz à effet de serre. 

L’offre de foncier de la commune devra tenir compte des différentes attentes des candidats à 
la construction, des espaces communs à préserver et des coûts d’aménagement assumés par la 
collectivité. 

Les solutions à encourager : 

· Densifier les centres bourgs et les hameaux en pensant à d’autres formes d’habitat (_ce 
qui correspond aux objectifs de la loi SRU): 
- Habitat individuel groupé type maison de ville sur des parcelles en lanière de 10 à 15m 

de largeur (économie de linéaire de voirie et de réseau). 
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� Exemple d’habitat individuel groupé avec garage 
collé. 

� Exemple d’habitat individuel 
groupé réalisé à partir d’habitat 
ancien. 

� La réhabilitation de l’habitat 
ancien permet de renouveler 
l’habitat sans avoir à créer de 
nouvelles zones d’habitat.

� Ce genre d’opération peut être réalisé sur d’anciennes longères très présentes en 
Bretagne.  

� Habitat individuel grouper 
récent, il permet de densifier 
l’habitat en zone rurale. 

� Ici il n’y a pas de garage. 
Ceux-ci peuvent être groupé en 
entrée de l’opération 
d’aménagement par exemple. 
Ceci permet de densifier encore 
plus mais doit faire l’objet 
d’une concertation avec les 
futurs acquéreurs pour savoir il 
sont prêt à na pas avoir de 
garage accoler à la maison.
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- Habitat intermédiaire : construction regroupant plusieurs logements avec accès 
indépendants. _Ceci constitue une solution intéressante car elle permet de densifier 
l’habitat tout en conservant un aspect moins urbain que l’habitat collectif. Cette 
solution sera sans doute mieux accepté en zone rurale.  

- Habitat collectif : construction regroupant plusieurs logements avec accès commun. 

· Privilégier des opérations plus nombreuses mais plus petites à proximité des centres 
bourgs. Ceci permettra de densifier l’habitat, d’éviter le changement complet de 
physionomie de la commune et de ne pas déplacer le centre de gravité du bourg. Ces 
opérations plus petites mais mieux intégrées à l’existant et plus économique pour la 
commune pourraient constituer une des particularités de l’offre du Centre Bretagne. 
_Sachant que ces opérations peuvent être planifié au du travers zonage effectué dans le   
plan local d’urbanisme (PLU) de la commune.  

· Penser à la réhabilitation des logements vacants par les biais des OPAH (Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat). En effet l’augmentation de l’offre de 
logements ne se fait pas seulement par la construction de logements neufs mais passe 
aussi par la rénovation de logements anciens. _Ceci permet de plus d’éviter d’étendre 
l’urbain et de ne pas trop consommer d’espace comme le préconise la loi solidarité et 
renouvellement urbain (SRU). De plus si il y a un  programme local de l’habitat (PLH) 
cela peut correspondre aux orientations prises dans le cadre du PLH. 

· _Réaliser la meilleure isolation acoustique possible et préserver des espaces d’intimité sur 
l’espace privé. Si l’on veut densifier l’habitat il est important de réduire au maximum les 
nuisances provoquées par un habitat plus dense. En effet ce type d’habitat  sera d’autant 
mieux accepté si  les désagréments possibles ont été réduits au maximum. L’intimité peut 
être préservées derrière le front bâti en fond de parcelle. 
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� Ces deux exemples de logement intermédiaire montrent que l’on peut densifier 
l’habitat par du logement intermédiaire. Ces opérations si elles bénéficient d’un 
traitement spécifique peuvent bien s’intégrer dans un paysage rural comme celui du 
centre Bretagne.

  

� Petit habitat collectif adapté aux zones rurales. Il peut constituer une solution pour 
accueillir une population jeune à la recherche d’un premier logement en location.



  Charte pour un habitat durable                                                                                         15/62 

Les erreurs à éviter : 

· Eviter les grandes opérations constituées de grandes parcelles, consommatrices d’espaces, 
entraînant des coûts d’aménagement élevés pour la collectivité et risquant de déséquilibrer 
l’organisation de la commune. _Le fait d’être en zone rural ne saurait justifié ce type 
d’opération néfaste de tout point de vu. 

· Ne privilégier que l’habitat individuel en milieu de parcelle fortement consommateur 
d’espace. 

Habitat GarageParcelle

3. Mixité sociale et intégration des nouveaux arrivants 

Les enjeux

L’intégration des nouveaux arrivants à la population locale constitue souvent l’un des enjeux 
majeurs de la réussite des projets d’aménagement. Le risque est que la commune ne soit pour 
les nouveaux arrivants qu’un lieu de résidence et qu’ils exercent l’ensemble de leurs autres 
activités à l’extérieur : activités professionnelles, loisirs, vie sociale, courses…la réflexion va 
donc s’attacher à proposer des solutions pour inciter les nouveaux habitants à s’intégrer à la 
vie locale mais aussi à se rencontrer entre eux.  
L’autre risque est de standardiser le type de population qui viendra s’installer dans le nouveau 
quartier : même tranche d’âge, même catégorie socioprofessionnelle… Ceci pose à la 
commune des difficultés pour adapter les équipements publics dans le temps et en particulier 
l’école mais aura également un impact fort sur l’évolution du quartier. 


